
VILLE DE ROY AN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

PORTANT 
AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
DEVANT LE N°1 AVENUE NOTRE-DAME DES DUNES 

/BM 
APM24/1402 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 
Vu l'article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté ASG n°20.1300 en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Didier SIMONNET, premier adjoint, 
Vu l'article L.113-2 du Code de la Voirie Routière, 
Vu la décision de Monsieur le Maire DC N°23.853 en date du 19 décembre 2023, 
Vu la demande présentée le 28 iuin 2024 pour facturation des frais d'occupation du domaine 
public communal à adresser à : Madame Caroline PRADEL DE LA VAUX (propriétaire) demeurant au 
n°l avenue Notre-Dame des Dunes à 17200 ROYAN, 
- Chantier suivi par la SARL SIMETRIC, SIRET N° 537 90403900014), représentée par Monsieur CHEVALLET, 
sise au n ° 7 allée de l'Ancien Octroi à 17200 ROYAN, en date du 28 juin 2024, 

A l'effet d'obtenir l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public communal, 

ARRETE 

ARTICLE 1 Le demandeur est 
domaine public à charge pour 
suivantes. Elles ne dispensent pas 
Municipaux et de Police en vigueur. 
- Situation : devant et au droit du n ° 1 avenue Notre-Dame des Dunes 
- Surface : 15 M2 (Mise en place d'une benne sur la chaussée dans le cadre des travaux de 

réhabilitation à l'intérieur d'une construction existante) 
- Durée : du I" au 12 Juillet 2024 

autorisé à 
lui de se 

de faire 

occuper temporairement le 
conformer aux conditions 

application des Règlements 

ARTICLE 2 Les dépôts de matériaux et 
pour l'exécution des travaux devront être 
laisser la libre circulation (piétons et 
éclairés la nuit jusqu'à enlèvement complet. 
tenu de les entourer d'une clôture ou d'un masque. 

ARTICLE 3 Aussitôt après l'achèvement des 
tenu d'enlever les décombres, terres, dépôts 
immondices et de réparer immédiatement 
dégradations qu'il aura pu causer à la voie 
se satisfaire à cette prescription, ainsi 
conditions imposées par le présent arrêté, 
et déféré au tribunal compétent. 

les échafaudages 
disposés de manière à 

véhicules). Ils seront 
Le demandeur peut être 

nécessités 

travaux, le demandeur sera 
de matériaux, gravats et 
tous les dommages et 
publique. Faute par lui de 
qu'à toutes les autres 
procès-verbal sera dressé 

ARTICLE 4 : La durée de cette occupation du domaine public donne lieu à la perception d'une 
redevance calculée sur la base du barème Joint en annexe. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté est délivré sans préjudice du droit des 
tiers et des Règlements Municipaux. 

ARTICLE 6 Ampliation du présent 
conformément au Code Général 
qu'au Trésorier Principal de la Ville. 

arrêté est adressée au demandeur 
des Collectivités Territoriales ainsi 

Fait à ROYAN, le 28 juin 2024 

MISE EN LIGNE LE 03-07-2024

e.lelong
Nouveau tampon



VlLLCnrJROVAN _] 

OOCISION 

CO!ICEAI-II\NT Lt' TAAJFS D'OCCUPATION DV IX»WNE l'U8LI 
(CL.01\JJ\I; DE OIAN'llEII. ECHAfAUPAGE, 0El'Ol OE MAT9V,W~) 

i4 M•lrt do ,. "111• d• ROYAN, 

. v, 1 9~111)4,atJon du Co,,sell M1,nl,1paJ ou 18 Jul•là l020, ln\qrvenu• J>OII' 
l'apPIIC~llb d a,Uc;lM ~ 2Ul.22 et ~ llU U u Coda Go!ntral c1ts CollechvlU!s 
'•n1lorlLttt,e!ellfli ••• "10</illtdi.,. !Hlégatl<m do J>Oll•Q. du C el! Mu, oJ avj><Oflt 
dU M 'r~ ren<1uo ••é<ut<llro IO 21 ju!llêl 202() t:om ptAMî! ... , d• l'a«on1plluomt11l oit!, 
rurm, , 111-;· • 

• \1\1 l'&Jritê ASG ij•.!<J UflO an d•te <!v 21 111.flot 2lll0, pQIUn\ tooo de 
ru tl<Jns et d• ,lgMM'I à Mo,uI...,, Ol<!lèf IMON>l , ,, r M; '"' av Maire, flMdU ••~toi"' te 21 /ulllot ?OlO, ""''PtA! ,.,,u"" rac,om!)lw<tml!l't d~ fO<Tn.!ltdo tt!v 1 ... 

Vu'• dé<iol end..., d\l n dkembro 2012 (OC N'2lJ'l>Od) ff,ant te, t"11• 
<l'O.aupation du ()om;:ilne Pul>llc (Cl<lM~ d< <h&n<I r, E<hat~u<1~9•. Oéi,&;, dt mat<!,\,w,J 
,..nd"" tdcutOlfe k, 26 d-.Cembro 2022. 

o a c ro e 
-ëe f1A:« à eorr1~r du ter J$M,1ltt 102,i, tes tanl'ta o,<uPdtlGrl d"J Oom&111t Puht,,c (~J.Jrn 
th! Ch!lntlL'f, e,hltaudtifi19, Oéodt1 ~, l ltwrl, CU1TWnd lt ; 

f" Forf. t pMY dep!)t cf'uiw bellne tll' doma ~ 
publl< PO"' un~ du, ... ,,,,.,;..,.,. OIi t11al à 3 
Ja<tN 

., forfait '1(kK o«:up.,1Ut>li 1,,1...-ie.u,. ou Îü.li: à 
15 IOUf11 

.l\u•de:.a de c.ts 15 joors par m4 e( r mols 
<f'u<cup>~on 
.1,e 1 .. mot, 
lv2....,mols 

-14 :i- "'°'' leo11"' moh: 
. à partJr du 5"' rnoi, et le'l'i mo19 wivaM1_ 

luu-d . :e 15 Jo,r,, Il ,1110 l•lt ijpp\kation 611 
b11rtm• p~, mo Le otcul f • promto 
t,,mpocls du ooomre d4 jour. , Ql{em •o,t occupé) 

.~1.lllll 

. 1nrMa1J, ou êgol b 7 )oln 
, Supé•I , ~ 7 jours ctlnl ieur W ~11a! & 
Hlout 

-Ju.Hlel~ d• 21 \ours 

~8.10 € 

t0,70 t 
12,20 f 
16,90 € 
19,6lH 
lS.80 < 

17,90 ( 

12,$0( 
19,!0C 

l,00 € 
p tjW" 

. d'~&lss • la recl!'lte c:()'1'e1P<J11danc,, au rom,otè 70Ill Fort-ct:or. Ol Ou 01Jduet 
COl1111""\II 

Cert ,t! uèc11il}ltt:- 
~tt1 tel'I\I dt l',11:..t<rnpi ·ss.r'f'!t!f''t. 
dç,1 fiJfflt d,. 14<9111e~ 
le 11 4,komt<* 201 J 

F,tl li P.OYAli, le 19 décernbfe W23 

Pour le "4oir•, 
•~u~otk:,tt, 

p ,,..,)llP'' 
1 -i _.,,.-- 
~ 

V\ .... ~lH • ~1J .\tt·•,.:=~1:: ,: ~~f•I lf'i~.;;n;~~~ =rk M;;~ ~, ~ ~ •. r,·HI> \<I •~ 51 
1-. "'tl ,; ..... ~\IIS- W:,'1(1 on,11 - Jlno-'i"#J .... n 

MISE EN LIGNE LE 03-07-2024
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